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DE NIAMEY

Pour le Niger et le Mali

DIFFUSION    DU    DROIT    INTERNATIONAL 
HUMANITAIRE (DIH) 

Le CICR apporte son soutien à  la  diffusion  des  normes  
essentielles du DIH auprès des forces de défense et de sécu-
rité. Au Mali et au Niger, les forces engagées sur les théâtres 
d’opérations militaires, dans les contingents de maintien de 
la paix de l’ONU et à l’École de Maintien de la Paix (EMP) de 
Bamako, bénéficient de sessions de diffusion en DIH.

MISE EN ŒUVRE NATIONALE DU DIH

Le CICR appuie le Niger et le Mali dans le processus de 
ratification et de mise en œuvre nationale des traités et 
conventions relatifs au DIH. L’organisation de tables rondes 
impliquant tous les acteurs de la mise en œuvre nationale, 
permet d’établir un état des lieux de la participation des 
deux pays aux traités du DIH, de sensibiliser les acteurs sur 
les obligations qui en découlent et de mener des réflexions 
sur les structures et mécanismes chargés d’assurer le suivi 
de la mise en oeuvre nationale. 

En outre, le CICR soutient l’intégration du  DIH  dans  les  pro-
grammes de formation des militaires, et dans les universités 
et grandes écoles (droit, magistrature), en sponsorisant la 
participation des officiers supérieurs et d’enseignants-cher-
cheurs  à  des  cours  de  formation  de  formateurs  et  en  
organisant des concours de plaidoirie sur le DIH à l’inten-
tion des étudiants.

COOPÉRATION    AVEC    LES    SOCIÉTÉS 
NATIONALES 

Le CICR et les Sociétés Nationales de la Croix-Rouge du Mali 
(CRM) et du Niger (CRN) entretiennent une coopération  
dynamique.

Dans le cadre du renforcement des capacités opération-
nelles des Sociétés Nationales, leur coopération avec le 
CICR se concentre dans les domaines de la préparation et 
la réponse aux urgences humanitaires, la promotion et la 
diffusion des principes fondamentaux du Mouvement de la 
Croix-Rouge/Croissant-Rouge et des principes de base du 
droit international humanitaire (DIH), l’animation du réseau 
mondial du rétablissement des liens familiaux et la forma-
tion des cadres des Sociétés Nationales.

Grâce à leur présence sur tout le territoire et leur proximité 
avec les populations, les Sociétés Nationales apportent une 
contribution déterminante au déploiement des activités et 
programmes du CICR.

Délégation régionale de Niamey
 

Quartier Kouara Kano, rue KK 37, n°172 
BP 13702 Niamey, République du Niger 
Tél : (+227) 20 73 93 09 / Fax : (+227) 20 72 51 77 
E-mail : nia_niamey@icrc.org

Mission de Bamako

Quartier Hamdallaye-ACI 2000, rue 207 
BP 58 Bamako, République du Mali 
Tél : (+223) 20 29 72 14 / Fax : (+223) 20 29 72 16
E-mail : bam_bamako@icrc.org

Sous-délégation d’Agadez

Quartier Azin, à l’est du quartier Sabon Gari 
BP 281 Agadez, République du Niger 
Tél : (+227) 20 44 05 90 / Fax : (+227) 20 44 07 81 
E-mail : aga_agades@icrc.org

Sous-délégation de Gao

Quartier Château, secteur 4, rue 454
BP 126 Gao, République du Mali 
Tél : (+223) 21 82 13 52 / Fax:  (+223) 21 82 00 14
E-mail : gao_gao@icrc.org

Comité international de la Croix-Rouge

CICR
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PROTECTION DES DÉTENUS 

Le CICR entretient un dialogue permanent avec l’administra-
tion pénitentiaire du Niger et du Mali afin de promouvoir des 
conditions de détention conformes aux lois nationales et aux 
standards internationaux.
Au Niger et au Mali, le CICR visite les personnes privées de 
liberté et assure un suivi individuel aux personnes détenues 
en relation avec un conflit armé, une situation de violence ou 
pour des raisons liées à la sûreté de l’État.

PROTECTION DES MIGRANTS EN DETRESSE

Grâce  à  la  Croix-Rouge  malienne  et  à  la  Croix-Rouge  ni-
gérienne avec le soutien du CICR, les migrants refoulés en 
détresse ou fuyant la violence sont reçus dans des centres 
d’accueil et de transit à Tinza Ouatène, au Nord Mali  et  à  
Agadez,  au Nord Niger. Des repas chauds, des soins et un abri 
temporaire leur sont offerts tandis qu’une ligne téléphonique  
mise  à  leur  disposition leur permet d’entrer en contact avec 
leurs familles.

PROTECTION DE LA POPULATION CIVILE DANS LES 
ZONES TOUCHÉES PAR LA VIOLENCE

Afin de prévenir toute atteinte à la vie et la dignité des po-
pulations, le CICR s’efforce de maintenir le dialogue avec  
les  porteurs  d’armes   et   les   autorités   administratives  
et  coutumières, tout en promouvant le respect du droit  in-
ternational  humanitaire (DIH) et des principes humanitaires 
universels.

ASSISTANCE D’URGENCE 

Le CICR s’efforce d’apporter une assistance d’urgence en vivres 
et articles ménagers de première nécessité afin de répondre 
de façon neutre et impartiale aux besoins humanitaires des 
populations affectées par les conséquences  des  violences  
armées et de la sécheresse qu’ont connues les régions Nord 
du Mali et du Niger ainsi que des violences intercommunau-
taires dans la région de Tillabery au Niger.

«CASH FOR WORK»

Afin de soutenir l’économie des ménages, le CICR met en 
œuvre dans ses zones d’intervention des activités de «cash 
for work» à travers la récupération des terres dégradées et le 
surcreusement  des  mares   de   rétention   d’eau,   grâce   
auxquelles les villageois reçoivent de l’argent en contrepartie 
de leur travail.

ACCÈS AUX SOINS DE SANTÉ
Au Nord du Niger le CICR a appuyé la réhabilitation  des  Cen-
tres de Santé Intégrés (CSI) et fait des donations ponctuelles 
de médicaments essentiels et de petit matériel  médical. Au 
Nord du Mali, le CICR réhabilite les Centres de Santé Com-
munautaires (CSCOM) et a relancé un programme de santé 
primaire qui vise à terme 9 CSCOM où les besoins de santé 
sont les plus importants. 
Au Nord Niger, le CICR a appuyé des campagnes de  rattra-
page   vaccinal   des  principales   maladies  à  potentiel  épi-
démique pour les enfants de moins de 5 ans et les femmes 
en âge de procréer, dans les zones  de  l’Aïr  difficilement  
accessibles et antérieurement touchées par des troubles.

ACCÈS À L’EAU
Dans le Nord du Niger et du Mali et dans la région de Tilla-
bery au Niger, le CICR facilite l’accès à l’eau aux populations 
civiles et aux déplacés affectés par les conflits armés et les 
violences intercommunautaires, par la construction ou la 
réhabilitation de forages et de puits villageois. En outre, le 
CICR a soutenu l’extension du réseau de distribution d’eau 
potable pour des personnes vulnérables dans les quartiers 
périphériques de la ville de Gao, au Mali.

ASSAINISSEMENT
En milieu carcéral, le CICR apporte son appui à la construc-
tion et à la  réhabilitation  de  cuisines,  d’infrastructures  
sanitaires et d’adduction d’eau dans les maisons d’arrêt, en 
collaboration avec l’administration pénitentiaire du Niger et 
du Mali.

SOUTIEN A LA PRODUCTION

Dans le but  d’accompagner le relèvement des populations 
dans le Nord du Mali et  du  Niger  ainsi  que  dans  la  ré-
gion de  Tillabery au Niger, le CICR s’efforce d’apporter   un   
soutien économique aux agriculteurs et éleveurs double-
ment affectés par les violences armées et les effets de  la  
sécheresse.

APPUI AUX AGRICULTEURS 

Pour appuyer la production, les agriculteurs bénéficient 
d’un soutien en semences potagères et vivrières  amélio-
rées et en matériels aratoires. De plus, le CICR réhabilite des 
puits, mares et mini  barrages  de  rétention d’eau pour les 
cultures irriguées.

APPUI AUX ÉLEVEURS ET PROGRAMMES 
VéTéRINAIRES

En coopération avec les autorités vétérinaires du Niger et 
du Mali, des campagnes de  vaccination  du  bétail  sont  
menées dans des zones où l’insécurité et l’isolement ont 
rendu difficiles de telles campagnes  pendant  plusieurs  
années.
Pour les éleveurs, le CICR réhabilite des puits pastoraux, 
renforce les banques et coopératives en aliment bétail, 
construit des parcs de vaccination et procède, lorsque  la   
situation l’exige, à une distribution d’aliment bétail et/ou 
un  déstockage  d’animaux,  grâce  auquel  les  animaux  
faibles, malades ou improductifs sont rachetés aux éleveurs 
à un bon prix, abattus  et  leur  viande  redistribuée  aux 
couches vulnérables de la communauté.
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